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L'an deux mille vingt, le 31 Juillet 2020 à 14 heures 00, le conseil municipal, légalement convoqué le 

24 Juillet 2020, s'est réuni en séance publique sous la présidence de M. Charles-Henri BIANCONI. 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants: 15 

Etaient présent : ANTONETTI Jean-Pierre, BARTOLI Jean-Christophe, BERQUEZ 
Zélia, BIANCONI Charles-Henri, CESARJ Mathieu CUCCHI Caroline, GIUDICELLI 
Paul, POL VERJNI Jérôme, QUILICHINJ Paul, QUILICHINI Pierre, SAMPIERJ Jean­
Pierre, SANTARELLI Félix, TOMASI Jean-Vincent. 

Etaient représentés : MANICCIA Christophe, V AUTRJN Marie-Gabrielle 

Secrétaire de séance: MARJANI Mélody 

Le quorum étant réuni, le Conseil municipal peut valablement délibérer. 

Objet: Budget SPIC Assainissement- Régularisation de l'absence d'amortissement des 
équipements et de reprise des subventions d'investissement au compte de résultat. 

Le Maire expose à l'assemblée les constatations suivantes. 

1/ Régularisation de l'absence d'amortissement des équipements. 

L'amortissement peut être défini comme la constatation comptable de l'amoindrissement de la 
valeur d'un élément d'actif résultant de l'usage, du temps, d'évolutions techniques. 

La sincérité du bilan, du compte de résultat, et du niveau de tarification pour les SPIC, de 
l'exercice exige que cette dépréciation soit constatée. 

L'amortissement est calculé sur la valeur TTC de l'immobilisation pour les activités relevant 
du budget général de la collectivité, et pour leur valeur HT pour les activités assujetties à la 
TVA 

Le champ d'application de l'amortissement obligatoire est fixé par les instructions comptables 
dont relève l'activité. Le service Assainissement est un Service Public à Caractère Industriel et 
Commercial (SPIC) relevant de l'instruction comptable M49. Celle-ci fixe le champ 
d'application de l'amortissement obligatoire à toutes les immobilisations corporelles et 
incorporelles sauf : 

les œuvres d'art, 

et les terrains. 

Les durées d'amortissement des immobilisations sont fixées pour chaque bien (ou catégorie de 
bien) par l'assemblée délibérante sur proposition de l'ordonnateur dans les limites indicatives 
ci-dessous.

- Frais d'études et d'insertion non suivis de travaux : 5 ans.
- Frais de recherche et développement : 5 ans.
- Réseaux d'assainissement: 50 à 60 ans.
- Stations d'épuration ( ouvrages de génie civil) :

Ouvrages lourds (agglomérations importantes): 50 à 60 ans. 

Ouvrages courants, tels que bassins de décantation, d'oxygénation, etc. : 25 à 30 ans. 
- Ouvrages de génie civil pour le captage, le transport et le traitement de l'eau potable,
canalisations d'adduction d'eau: 30 à 40 ans.
- Installations de traitement de l'eau potable (sauf génie civil et régulation) : 10 à 15 ans.

1 
























